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B. LANDWEHR,
/re division:

Müller, J.-Gustave, cap., aux Eaux-Vives. Elite. Colonne de parc I.
Monnet, Louis, capitaine, ä Montreux. » » I.
Mallet, Charles, capitaine, ä Jean-de-Bois. » Bat. du train I, Ire div.
Sillig, Edouard, capitaine, ä La Tour. » » 1,2« »
Frossard de Saugy, prem.-Heut., Lausanne. » » I, Ire „

II» division:
Gueissbühler, Adolphe, capit., ä Neuchätel. Elite. Colonne de parc II.
Weck, Hippolyte, capitaine, ä Fribourg. j » II.
Reymond, Luc. prem-lieut., ä Dombresson. » » IL
Jaquier, Jean, premier-lieut., k Neuchätel. » Bat. du train II, 2ediv.
Dubois, Ulysse, lieutenant, ä Neuchätel. » j II, 2e «

VII« division:
Brunschweiler, Enoch, capit., ä St-Gall. Elite. Colonne de parc VII.

VIII« division:
Molo, Giuseppe, lieutenant, du Tessin. — Bat. du train VIII, 2e d.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Turquie. — La Sociölö Ottomane de secours aux blesses militaires, fondöe

sur les bases de la Convention Internationale de Geneve du 22 aoül 1864, reunie
en assemblee generale ä Conslantinoplo le 16 avril 1877, a procede ä la formalion
de son bureau.

Ont öle nommes :

President : Arif Bey (Vicc-Prösident du Conseil de sante Ottoman).
V.-Presidents : M. le Dr Sareil, el Nourian Effendi (Conseiller d'Etat).
Tresorier : M. M.-H. Foster, C.B. (Direcleur-genöral de la Banque Ottomane).
Secretaire : Föridoun Bey (chef du Bureau polilique au ministere des affaires

etrangeres).
Comite, de secours : D" Pechedimaldji ; E. D. Dickson; Sevastopoulo ; Dr Aziz

Bey; Faik Pacha; M. Leval (ingenieur).
Cette Societe, ä Tinslar des aulres Sociölös similaires des pays co-signataires de

la dite Convention, a pour but de venir en aide par des ambulances libres aux
ambulances militaires et d'apporter au soulagement des blesses toules les ressources

de la science et de la charite.
Aujourd'hui que, par suite de l'explosion de la guerre entre l'Empire Oltoman

et la Russie, de nombreuses armöes se trouvent en presence en Europe comme en
Asie, et que malheureusement des milliers de soldats de part et d'autre courent le

risque de tomber blessös sur les champs de bataille, le Comite s'etant döjä mis en
activite, fait appel ä loutes les Societes de la Croix Rouge fondees sur les bases
de celte meine Convention de Geneve, comme ä toutes les associations de bienfai-
sance et ä loutes les personnes charilables qui, comme lui, ;e sont impose le
devoir de soulager ceux qui souffrenl. II espere qu'elles voudront bien lui apporler
le concours de leurs offrandes et recueillir, pour les bienfaits de Toeuvre, les au-
mönes que la charite tend toujours ä Tinfortune.

Tous les dons, quels qu'ils soient, Tobole du pauvre comme la plus riche of-
frande, seront regus avec une ögale reconnaissance. Les noms des donateurs seront
publiös dans un des principaux journaux de leur residence avec le montant de
leurs offrandes.

Les dons en nature devront etre adresses au siege de la Sociele, ä THötel de

l'Adminislralion Sanilaire Centrale de l'Empire Ottoman, ä Galata (Constantinople).

Les dons en especes devront elre adresses ä la Banque Imperiale Ottomane, ä

Constantinople.
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Le pavillon de la Societe Ottomane de secours aux blesses militaires portera le
croissant rouge au lieu de ia croix de ia Convention de Geneve. A quelque nation
et ä quelque religion qu'on appartienne ce pavillon doit ötre respecte.

(La Sentinelle).

— D'un avis officiel publiö dans les journaux turcs, il rösulte que les Operations
mililaires ont pris une grande imporiance depuis le commencement de la guerre;
et que si les commandants de corps ont, il est vrai, la liberte d'exöculer les mou-
vemenls secondaires qu'ils croient necessaires, il n'en est pas moins indispensable
qu'ils s'adressent au Seraskörat pour l'exöcution des mouvements generaux.

II a ete decide de former un conseil strategique preside par le serasker.
En consequence, par trade imperial, un conseil d'affaires de la guerre (medjliss

oumouri-harbie) vient d'elre constitue sous la prösidence du ministre de la guerre
et sous la vice-prösidence de Reouf pacha, ministre de Ia marine, et compose de
Mehmed Ruchdi pacha, ancien grand-vizir ,Namyk pacha, Halim pacha, sönaieurs,
Said pacha, förik du palais, Mahmoud pacha, chef d'ötat-major, Ali Nizami pacha,
et de tous les officiers d'etat-major presents ä Constantinople. Nafiz pacha, 1er

chambellan du Sultan, ayant longlemps sejournö ä Erzeroum et connaissant
parfaitement le pays, sera appele de lemps ä autre pour donner son avis sur les fails
de guerre qui s'accomplissenl en Asie. (Idem).

— Le grand etat-major Iure, qui travaille, en temps ordinaire, dans les bureaux
du seraskörat, est preside par Mahmoud pacha, un vieux iure, uu peu lourd, im
peu borne, mais consciencieux el brave qui a souvent donne de bons conseils,
rarement ecoutes. Le conseil permanent compte quatre Allemands : l°Blum pacha,
prussien, äge de 45 ans, blond, glabre, avec une figure marmoröenne comme M.
de Moltke, homme inslruit et moderne, ingenieur de talent qui a fait de son mieux

pour armer les places du Danube et de TArmönie turque; 2° Reschid pacha, de

son nom primitif Jules Strecker, officier d'artillerie fort distingue, connu par des

travaux de geodesie en Asie-Mineure, un des rares etrangers qu'Abdul-Kerim ait
autorisös ä le suivre sur le Danube ; 3° Nadir pacha, qui a fait la campagne de
Crete et du Montenegro ; 4° Mahmoud pacha, israelite prussien, qui s'appelait
Freund, qui a fait la derniere campagne du Montenegro, a etö battu ä Medun,
traduit en conseil, acquittö, mais öcarte de l'armee et des conseils du seraskörat.

Deux Hongrois : Iskender bey, et le vieux gönöral Kohlmann (aujourd'hui Feizi

pacha), qui defendit Kars en 185S et remplit actuellement les fonctions de chef

d'elat-major de l'armöe d'Anatolie, sous les ordres du jeune general Ahmed
Moukhtar pacha.

Un Polonais, le general Kosanski, un Francais. le colonel Chäteauneuf, de son
nom turc Röchad bey. Le colonel Röchad bey est resle longtemps ä Smyrne
detache au chemin de fer en construetion d'A'idin, comme commissaire du gouvernement

turc.
Tous les officiers dont les noms pröcödent, ä l'exception de Blum pacha, ont

embrasse 1'islamisme, et pris un nom turc en signe de leur conversion. (Idem)

— La röorganisation de la gendarmerie de Tempire Ottoman a öle confiöe aux
soins du colonel anglais Baker, aujourd'hui gönöral au service de la Turquie,
sous le nom de Baker Pacha.

Voici le projet soumis au Gouvernement par le general el approuve par le sultan.

Cette nouvelle force publique comptera quatre divisions : deux pour la Turquie
d'Europe et deux pour la Turquie d'Asie. Chaque division sera sous la direction
d'un inspecteur gönöral qui aura sous ses ordres qualre inspecteurs brigadiers,
avec un nombre determine d'officiers, sergenls instrueteurs, et autres sous-officiers.
Tous les officiers et sous-officiers seront anglais.
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Baker pacha releve d'une grave maladie. Malgre son ötat de convalescence, il
s'est döjä mis ä l'ceuvre et il s'oecupe aclivement de mener ä bien la täche importante

qui lui a ötö confiöe.
Nous croyons devoir donner les noms des officiers döjä choisis par lui avec leurs

grades en regard, pour donner une idöe de Tinfluence donl jouit cn ce moment
l'Angleterre en Turquie :

Inspecteur general de division pour l'Asie, colonel Schuman, ancien officier
de l'armee indienne.

Inspecteur general pour la Turquie d'Europe, major Fawcet, H. M. Royal
Fusiliers.

Inspecteurs brigadiers: Capt. AUix, grenadiers Guards; Capt. Blunt (Andrinople)

; Major Earle (Brousse) ; et Capl. Synge (Salonique).
La liste sera complölee par un choix fait parmi quelques centaines de demandes

adressees d'Angleterre au general Baker. II a döjä dösignö par lölögraphe le nom
des candidats agreös qui devront venir prendre leur poste immödiatement.

Comme on le voil, les Anglais ne negligent rien pour augmenter leur prestige
et leur infiuence en Turquie. Döjä Ic commandement de la marine leur appartient,
l'amiral Hobbart-Pacha est anglais el il a sous ses ordres de nombreux officiers
de sa nalionalitö. L'armöe turque comple egalement beaucoup d'officiers anglais
de tous grades servant dans ses rangs, el la gendarmerie qui se reorganise sur
un pied nouveau par les soins du gönöral Baker, ne sera plus qu'un corps de
soldats tuics choisis el tries avec soin, formes, organisös, commandes, dirigös el
conduils par des Anglais, malgre le principe de neutralite absolue declare par la Beine
et par le Foreing-Office.

Les Russes se baltent contre les Turcs pour obtenir, d'apres leur dire, une
satisfaclion profitable ä l'amelioration du sort des chretiens en Orient. Le Gouvernement

anglais, qui assiste, Tarme aux pieds, en apparence du moins, ä la lulte des
deux belligörants, profitera de la circonstance pour tirer les marrons du feu et les

manger tout seul, selon son habilude, sans convier personne, pas möme ceux qui
les auront mis au four et faits cuire ä leurs frais. (Idem).

Allemagne. — Un döeret relatif aux mesures dites compensatrices a etö signö
le 26 mai par l'empereur Guillaume. 11 dit :

« Apres avoir acquis, pendant mon voyage dans les pays d'empire, la conviction
que les garnisons actuelles n'y suffisent point aux exigences du service de paix, j'ai
decide ce qui suit:

« lo 11 sera apporte aux emplacements (dislocation) des troupes Ies modifications
indiquöes plus loin;

« 2' Les regiments de uhlans rhenans n" 7 et de dragons schleswig-holsteinois
n° 13 seront ä l'occasion de leur incorporation dans le 15e corpe d'armee, rattachös
respectivement aux 31e et 30° brigades de cavalerie.

« En meme temps le rögiment de hussards hanovriens n° 15 passe de la 17* ä la
18« brigade de cavalerie et le regiment de dragons westphaliens n« 7 du 4« corps
d'armöe et de la 7" brigade de cavalerie au 8e corps et ä la 16° brigade.

« 3° Je me reserve de donuer ultörieurement les ordres relatifs ä la dislocation
et ä Tembrigadement des regimenls d'infanterie du 7e corps d'armöe, ainsi que ceux
qui pourraient avoir pour effet de diriger de Tartillerie ä pied sur la place de Coblentz.

« Le ministre de la guerre est chargö de Texerution des presents ordres. »

Les changements d'emplacement prescrits par l'article ler de Ce decret sont
Ies suivants:

Les 2e et 3e bataillons du regiment d'infanterie westphalien n° 13 vont de Hamm-
Soest ä Münster;

Le 2e bataillon du regiment d'infanterie rhenan n° 25 se rend de Strasbourg ä

Phalsbourg;
Les rögiments d'infanterie rhenans n°s 28 et 29 se rendent d'Aix et Jüliers k

Coblentz et ä Dietz, et de ces deux villes i Metz;
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Le 2e bataillon du regiment d'infanterie de Basse-Silösie n° 47 se rend de Neuf-
Brisach ä Strasbourg;

Le rögiment d'infanlerie westphalien no 53 se rend de Münster-Paderborn ä

Aix-Jüliers;
Le rögiment d'infanterie brunswickois n° 92 se rend de Saverne-Phalsbourg ä

Metz;
Le 2e bataillon du regiment d'infanterie saxon no 105 se rend de Schlestadt ä

Strasbourg;
Le 2e bataillon du regiment d'infanterie wurtembergeois no 126 se rend de

Strasbourg k Schlestadt;
Le bataillon de chasseurs rhenan n« 8 se rend de Wetzlar ä Saverne.
Le lor escadron du regiment de dragons magdebourgeois n» 6 se rend de Grafen-

haünchen ä Stendal ; les autres escadrons du meine regiment de Schmiedeberg -

Kemberg k Tangermünde;
Le regiment de dragons westphalien n» 7 se rend de Slendal-Tangermünd« ä

Saarbrück;
Le regiment de dragons holsteinois n" 13 el le rögiment de uhlans rhenan n° 7

se rendent apres les manoeuvres d'automne ou dans le courant du printemps prochain,
entre Metz et Strasbourg, pour y cantonner;

L'etat-major et le ler bataillon du regiment d'artillerie ä pied (de forteresse) n"8
se rendent de Coblentz ä Metz.

Ainsi, trois regimenls d'infanterie, un bataillon de chasseurs, quatre regimenls
de cavalerie el un demi regiment d'arlillerie de siöge sont rapproclies sensiblement
de la frontiere francaise.

Pays-Bas. — Les Etats Göneraux des Pays-Bas viennent de voter une nouvelle
loi sur la Koninklijke Militaire Academie von Breda (Academie militaire royale de
Breda). II y a maintenant penurie d'officiers dans cette armee qui sur 64 mille
hommes au pied de guerre, manque d'environ 300 officiers.

On a cru qu'elle etait due ä la difficulte des examens d'entröe et ä Tage d'admis-
sion trop ölevö (17-19 ans); c'est pourquoi la nouvelle loi porle surtout sur Tage
d'entröe et sur Texamen pour lequel il n est plus necessaire comme precedemment
d'avoir son diplöme de sortie du Hovgere Burger-School (öcole moyenne superieure).
D'aprös cette loi, les jeunes gens pourront entrer ä l'acadömie ä Tage de 14 ans et

apres 4 ans d'ötudes en sortiront avec le brevet de second lieutenant. On espere
ainsi et en favorisant davantage les ölöves sous le rapport financier, porter le
nombre des cadets, qui est actuellemenl d'une centaine, ä 400 et combler les vides
existants dans un temps relativement assez court.

Geneve. Le Conseil d'Etat a nommö au grade de premiers lieutenants dans
le corps des sapeurs pompiers de la Ville de Genöve-. MM. Jean Pautex et Sylvius
Pictel; et au grade de lieutenant dans le möme corps: MM. Henri Mestral et
Charles Kurner ; au grade de capitaine, M. le premier lieutenant Louis-Henri Malet.

— Le 28 avril 1877, le Conseil d'Etat a promu au grade de 1er lieutenant dans
la compagnie d'artillerie de position d'ölite n° 10, M. le lieutenant Burgy, Alfred-
Louis.

Vaud. — Samedi 9 juin, le tribunal militaire de ia lre division, siögeant avec
le concours du jury, l'accusö n'ayant pas avoue, s'est röuni ä Biöre, sous la prösidence

du grand-juge, M. le lieutenant-colonel Bippert, pour proceder au jugement
d'un brigadier du train genevois, prövenu d'avoir employe ä son profit Targent destine

aux hommes de sa chambröe, lors"tlu röglement de fin de la derniere öcole de
recrues d'artillerie de campagne

M. Dupraz, capilaine-auditeur, oecupait le siöge du ministöre public.— Les juges
etaient MM. Moreillon et Favre ; MM. Briquet et Achard, officiers genevois, ötaient
juges suppleants.

Le jury ayant rapporte un verdict negatif aux questions qui lui etaient posöes, le

prevenu a etö acquitte et renvoye ä M. le colonel Dapples, officier de police
judiciaire de la place de Biöre, lequel a inflige au prevenu 10 jours de cachot dans
lesquels sont compris ceux qu'il a döjä faits. (Journal des Tribunaux.)

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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